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Chaque usager doit s’inscrire pour participer à une activité aquatique (cours de 
natation ou cours d’aquagym/aquatraining). 
 
L’inscription validée (règlement + certificat médical) permet à l’usager de participer 
aux cours pour une durée d’un trimestre. 
 
Les stages de natation s’organisent sur 5 jours (1 heure par jour) pendant les 
périodes de vacances scolaires.  
 
La demande d’inscription pour un stage de natation est formalisée par téléphone ou 
par mail à l’adresse suivante : piscine@ville-montreuil-juigne.fr 
 
Seul les régisseurs sont habilités à recevoir les paiements, l’usager doit donc 
obligatoirement remettre en main propre le règlement au régisseur présent. 
 
Les tarifs des cours sont accessibles sur le site de la commune et à l’accueil de la 
piscine. 
 
Une période de réinscription d’une durée d’une semaine (du lundi au samedi) est 
définie avant la fin de chaque trimestre, à la piscine. 
 
Deux dates supplémentaires sont proposées pour se réinscrire, au bureau 
municipal des sports, en fonction des horaires d’ouverture au public. 
 
Une date est définie pour les nouvelles inscriptions à l’accueil de la piscine, de 
16h à 18h pour les cours de natation et de 18h à 20h pour les activités d’aquagym (en 
fonction du nombre de place restantes).   
 
Les demandes d’inscriptions en dehors des dates définies ne sont pas prises en 
compte. 
 
Les dates d’inscriptions peuvent être modifiées, dans ce cas, cela fera l’objet d’une 
communication spécifique. 
 
Les périodes d’inscriptions sont définies selon l’organisation suivante. 
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Le premier trimestre débute le lundi 04 septembre et prend fin le samedi 09 
décembre. 
 
Les réinscriptions pour participer au second trimestre s’organisent du lundi 27 
novembre au samedi 02 décembre. 
 
Les réinscriptions sont possibles au bureau municipal des sports le lundi 04 et mardi 
05 décembre (date de clôture). 
 
La date pour les nouvelles inscriptions est le mercredi 06 décembre. 
 
Le second trimestre débute le lundi 11 décembre et prend fin le samedi 30 mars. 
 
Les réinscriptions pour participer au troisième trimestre s’organisent du jeudi 14 au 
mercredi 20 mars. 
 
Les réinscriptions sont possibles au bureau municipal des sports le jeudi 21 et 
vendredi 22 mars (date de clôture). 
 
La date pour les nouvelles inscriptions est le mercredi 27 mars. 
 
Le troisième trimestre débute le mardi 02 avril et prend fin le samedi 29 juin. 
 
Les réinscriptions pour participer aux activités aquatiques de septembre à décembre 
s’organisent du lundi 10 au samedi 15 juin.  
 
Les réinscriptions sont possibles au bureau municipal des sports le lundi 17 et mardi 
18 juin (date de clôture). 
 
Les nouvelles inscriptions aux activités aquatiques s’organisent le mercredi 03 juillet 
à l’accueil de la piscine, une date supplémentaire peut être ajoutée en septembre 
(en fonction du nombre de place restantes). 
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